
 

Voici un guide indicatif à suivre afin de réaliser un audit sécurité de votre établissement. Ce guide indique les points prin cipaux à respecter.  

Cependant si vous d®sirez un audit s®curit® complet, il est pr®f®rable de sõadresser ¨ un professionnel.  

Afin de faciliter la compréhension du guide, voici un petit lexique  : 

ERP : Etablissement Recevant du Public 

Façade accessible : façade permettant aux  services de secours d'intervenir à tous les niveaux recevant du public  

Baie accessible : toute baie ouvrante permettant d'accéder à un niveau recevant du public  

Dégagement : toute partie de la construction permettant le cheminement dõ®vacuation des occupants : circulation horizontale, zone de 

circulation, escalier, ascenseur, couloir, porte, issueé 

Circulation horizontale  : circulation droite, comme les couloirs.  

CF : Coupe Feu  : concernent tous les éléments de construction (éléments porteurs, plafonds, cloisonsé). Ces ®l®ments doivent avoir une 

résistance mécanique, une étanchéité aux gaz et aux flammes et une isolation thermi que, pendant une durée donnée ( 1heure par ex).  

Désenfumage : consiste à évacuer une partie des fumées produites par l'incendie en créant une hauteur d'air libre sous la couche de fumée. 

Quelle que soit la solution technique choisie, le désenfumage consiste toujours en un balayage de l'espace à désenfumer par u n flux d'air. Cela 

signifie une évacuation des fumées d'un côté et une amen ée d'air frais de l'autre. L'évacuation des fumées sera donc toujours assurée en partie 

haute du local ou de la circulation par des  ouvrants en façade ; exutoires (en toiture)  ; bouches (raccordées à des conduits).  

Eclairage dõambiance ou dõanti-panique  :  Assure un éclairage uniforme sur toute la surface du local pour permettre une bonne visibilité et 

éviter toute panique.  

Eclairage dõ®vacuation : Assure principalement la signalisation des issues de secours et des cheminements permettant l'évacuation, sûr e et 

rapide des occupants. 

Bloc autonome  : Lõ®clairage ci-dessus est assuré grâce aux blocs autonomes. La conformité NF AEAS, CE et NFC71-800 est écrit dessus. 

Norme électrique  :  NFC 12-100 relatif aux ERP.  



 

Club de canoë kayak, 
vous recevez:

< 20 personnes en 
simultanées dans 

votre club , vous êtes 
soumis au réglement 

des petits ERP

les extincteurs doivent 
respecter les dispositions 

suiavntes:

1 tous les 300 m² et à chaque 
étage

accessible à tous, avec une 
hauteur<1,2m

sont-ils adaptés aux risques

sont-ils vérifiés tous les ans

présent tous les 15m

Vous  devez posséderune 
alarme dont le choix est 

laissé à l'initiative du chef 
d'établissement, qui devra 
s'assurer de son efficacité.

Les consignes suivantes doivent 
être affichées clairement et 

indiquées:

- numéro d'appel des Pompiers

- adresse du centre de secours 
de 1er appel

- les dispositions à prendre en 
cas de sinistre

Le personnel doit 
être instruit sur la 
conduite à tenir en 
cas d'accident et 

d'incendie et 
entraîné à la 

pratique des 1ers 
secours

Les vérifications 
techniques 
telles que le 
chauffage, 

l'éclairage, les 
moyens de 

secours doivent 
être faites 

régulièrement

L'installation 
électrique doit 
être aux normes

> 20 personnes en simultanées dans votre club , 
vous êtes soumis à l'arrêté du 22 juin 1990 relatif aux 

établissements de 5ème catégorie (voir suite de 
l'organigramme)



 

Implantation 
et isolation

Le plancher bas de 
l'étage le plus élevé 
est-il situé à plus de 

8 m?

SI oui, avez-vous des 
façades comportant 
des baies accessibles 

aux échelles?

Si oui, elles doivent 
respecter les 

dispositions de la 
page 3 du guide?

(téléchargeable sur 
le site www.canoe -

bourgogne.fr)

Votre établissement 
doit être facilement 

accessible de 
l'extérieur aux 

pompiers

Votre bâtiment doit 
être isolé des autres 

bâtiments ou des tiers 
par des murs et 

planchers coupe feu 
1H?

Possédez-vous des 
locaux présentant des 

risques particuliers 
incendie (locaux avec 
groupe électrogène, 
vide ordures, dépôt 

d'archives et 
réserves...)

Si oui, il doit  être 
isolé par des portes 

CF 1H et doit 
posséder un 
dégagement 

accessible au public?

Possédez-vous un 
Parking souterrain à 

côté?

Si oui, il doit 
respecter les 

dispositions de la 
page 4 du guide? (site 

www.canoe-
bourgogne.fr)



Dégagements

Si vous possédez des cul-de-sac > 
10 m  sans dégagement, un 

dégagement doit être aménagé

Effectif maximal 
reçu 

simultanément

de 50 à 100 
personnes:

- soit 1 
dégagement de 

1,40m débouchant 
sur l'extérieur, si 

longueur à 
parcourir <25m

- soit 2 
dégagements : l'un 
de 0,90m et l'autre 

de 0,60m ou un 
dégagement 
accessoire

Dans ce cas, les 
portes donnant sur 
l'extérieur doivent 

s'ouvrir dans le 
sens de 

l'évacuation?

De 51 à 100 
personnes:

- soit 1 
dégagement de 

0,90m

- soit 1 
dégagement de 
1,40m avec un 
dégagement de 

0,60m ou un 
dégagement 
accessoire

De 101 à 
200 

personnes:

un 
dégagemen
t de 1,40m 

et un 
dégagemen
t de 0,90m

De 201 à 300 
personnes :

2 
dégagements 

de 1,40m

<20 personnes:

un dégagement 
de 0,90m

Possédez-
vous un 
étage 
avec 

escalier?

Si oui, la 
largeur de 

l'escalier doit 
être de 0,90m 

Les 
dégagements(portes,coul

oirs,escaliers) doivent 
être accessibles au 

public et désencombrés 

Suivant lõeffectif, vous devez poss®der les dégagements correspondants. 



Désenfumage

est obligatoire

si vous avez des 
circulations 
horizontales

-d'une 
longueur 

totale > 30m

-desservies 
par des 

escaliers 
mis en 

surpression

- desservant 
des locaux 
réservés au 

sommeil

- situées en 
sous-sol

Si vous 
avez des 

halls d'une 
superficie > 

300m²?

pour les salles ont un superficie 
> 300m², situées en sous-sol

ou

pour une superficie > 300m², 
situées au rez-de-chaussée ou 
en étage et dont la hauteur 

sous plafond est < 4m

Si la 
superficie 
des locaux 

est < 300m²

le désenfumage 
peut se faire 

naturellement à 
travers les 

fenêtres et les 
portes.



 

Electricité

Vous possédez un 
local ou un hall dont 

l'effectif peut 
atteindre 100 

personnes en étage 
ou au rez-de-chaussée 

ou 50 personnes en 
sus-sol?

Si oui, vous devez 
avoir un éclairage 

d'ambiance ou 
d'antipanique 

Les bloc autonomes 
doivent être 

conformes aux 
normes en vigueur 

(NFC71-800, NF 
AEAS, CE, visibles 

sur le bloc)

Vos locaux reçoivent 
plus de 50 personnes

ou

leur superficie est > 
300m² en étage et rez -
de-chaussée et 100m² 

en sous-sol

Si oui, vous devez 
avoir un éclairage 

d'évacuation?

un bloc autonome 
doit être fixé tous 

les 15m

vous devez vérifier 
périodiquement:

1 fois/mois de 
l'allumage de 

toutes les lampes

1fois / 6mois de 
l'autonomie d'au 

moins 1h des blocs

L'électricité  doit 
être aux normes 
(pas de vieille 

installation, prises 
défecteusess..)



 

  

chauffage et risque particulier

La puissance utile totale des 
appareils de production est > 30 

kW et < ou égale à 70 kW ?

Si oui, votre local doit répondre 
aux conditions:

- ne pas être accessible au public

- ne pas servir au dépôt de 
combustibles ou produits 

toxiques

- avoir un plancher haut et des 
parois CF 1h

vous êtes alimenté au gaz, votre 
organe de coupure doit être 

situé à l'extérieur du bâtiment 
ou à l'intérieur du bâtiment à 
condition d'être facilement 
accessible et bien signalé 

Les produits d'entretien des 
bateaux doivent être isolés.

Si vous possédez un atelier, 
celui -ci doit être ventilé 


